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54)  Commande  à  distance  d'une  serrure. 
g)  Dispositif  de  commande  a  distance  d'une  serrure  destiné 
i  être  monté  sur  un  élément  mobile  d'un  véhicule  automobile, 
somprenant  une  plaque-support  (1),  un  levier  (4)  sur  lequel  est 
ixé  l'élément  de  liaison  (5)  à  la  serrure,  le  levier  (4)  étant  monté 
jivotant  sur  la  plaque-support  (1)  sous  l'action  d'un  organe  de 
;ommande  d'ouverture  (13)  monté  sur  l'élément  mobile  et 
susceptible  d'être  déplacé  par  l'intermédiaire  d'un  actionneur 
10)  parallèlement  à  la  plaque-support  (1)  entre  une  position 
lébrayée  où  l'organe  de  commande  d'ouverture  (13)  n'agit  pas 
sur  le  levier  (4)  et  une  position  embrayée  où  l'organe  de 
;ommande  d'ouverture  fait  pivoter  le  levier. 

La  plaque-support  (1)  est  rapportée  sur  un  support  intermé- 
diaire  (3)  de  l'élément  mobile  et  le  levier  (4)  comporte  une 
jalette  (11)  présentant  une  face  orthogonale  susceptible  de 
;oopérer  avec  la  batteuse  (12)  entraînée  en  rotation  par 
'organe  de  commande  d'ouverture  (13). 
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Description 

Commande  à  distance  d'une  serrure 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif  de 
commande  à  distance  d'une  serrure,  qui  est  destiné 
à  être  monté  sur  un  élément  mobile  d'un  véhicule  5 
automobile  et  peut  être  débrayé  quand  on  le  désire. 

Le  dispositif  selon  l'invention  comprend  une 
plaque  de  support,  un  levier  sur  lequel  est  fixé 
l'élément  de  liaison  à  la  serrure,  le  levier  étant 
monté  pivotant  sur  la  plaque-support  sous  l'action  10 
d'un  organe  de  commande  d'ouverture,  monté  sur 
l'élément  mobile,  et  susceptible  d'être  déplacé  par 
l'intermédiaire  d'un  actionneur  parallèlement  à  la 
plaque-support  entre  une  position  débrayée  où 
l'organe  de  commande  d'ouverture  n'agit  pas  sur  le  15 
levier  et  une  position  embrayée  où  l'organe  de 
commande  d'ouverture  fait  pivoter  le  levier,  et  est 
caractérisé  en  ce  que  la  plaque-support  est  rappor- 
tée  sur  un  support  intermédiaire  de  l'élément  mobile 
et  en  ce  que  le  levier  comporte  une  palette  20 
présentant  une  face  orthogonale  susceptible  de 
coopérer  avec  la  batteuse  entraînée  en  rotation  par 
l'organe  de  commande  d'ouverture. 

On  a  décrit  ci-après,  à  titre  d'exemple  non  limitatif, 
un  mode  de  réalisation  du  dispositif  de  commande  25 
selon  l'invention,  avec  référence  au  dessin  annexé 
dans  lequel  : 

.  La  Figure  1  en  est  une  vue  en  perpective; 

.  La  Figure  2  est  une  vue  en  coupe  montrant 
le  levier  et  sa  liaison  à  l'actionneur;  30 

.  Les  Figure  3  à  5  sont  des  vues  en  coupe  de 
divers  détails  du  dispositif; 

La  Figure  6  est  une  vue  en  plan  du  dispositif, 
en  position  embrayée; 

.  La  Figure  7  en  est  une  vue  semblable  à  la  35 
Figure  6,  en  position  d'ouverture; 

.  La  Figure  8  est  une  vue  semblable  à  la 
Figure  6,  en  position  débrayée. 

Tel  qu'il  est  représenté  au  dessin,  le  dispositif  de 
commande  à  distance  d'une  serrure  montée  sur  un  40 
élément  mobile  d'un  véhicule  automobile,  par  exem- 
ple  le  volet  arrière,  comprend  une  platine  de 
support  1  qui  est  fixée  par  des  vis  2  (voir  Figure  3) 
sur  un  support  intermédiaire  3  solidaire  de  l'élément 
mobile;  cette  platine  présente  des  bossages  d'appui  45 
1a  qui  permettent  son  serrage  sur  le  support  3  par 
les  vis  2. 

Sur  la  platine  de  support  1  est  monté  pivotant  un 
levier  4  relié  par  une  tringle  5  à  une  serrure  non 
représentée.  Pour  assurer  son  pivotement,  le  le-  50 
vier  4  présente  un  pion  6  qui  est  mobile  dans  une 
boutonnière  7,  en  forme  de  haricot.de  la  platine  1  et 
présente  des  ergots  6a  assurant  le  maintien  du 
levier  4  sur  la  platine  lors  des  débattements  de  ce 
levier.  55 

Le  levier  4  porte  un  doigt  d'accrochage  6b  qui 
prolonge  le  pion  6  et  sur  lequel  est  engagée  l'une 
des  extrémités  d'une  tringle  8  attelée  à  l'élément 
mobile  9  d'un  actionneur  10.  Celui-ci  est  à  com- 
mande  électrique  et  l'en  semble  comportant  notam-  60 
ment  le  moteur  électrique  de  commande  est  fixé  sur 
la  platine  de  support  1. 

Le  levier  4  présente  une  palette  orthogonale  1  1 

sur  sa  face  opposée  à  la  platine  de  support  1. 
L'actionneur  10  permet  de  déplacer  le  levier  4 
parallèlement  à  la  platine  de  support  1  entre  une 
position  embrayée  dans  laquelle  la  palette  1  1  est  sur 
le  trajet  d'une  batteuse  12  solidaire  d'un  organe  de 
commande  13  monté  pivotant  par  rapport  à  l'élé- 
ment  mobile,  et  une  position  débrayée  dans  laquelle 
la  palette  11  est  en  dehors  du  trajet  de  la  batteuse 
12. 

Un  ressort  14  en  épingle  à  cheveux  est  monté  sur 
le  pion  de  pivotement  6  du  levier  4,  entre  ce  levier  et 
la  platine  de  support  1.  Les  branches  de  ce  ressort 
sont  en  appui  respectivement  sur  une  patte  15  de  la 
platine  1  et  sur  une  patte  du  levier  4.  Ce  ressort  tend, 
d'une  part  à  plaquer  contre  la  platine  1  les  ergots  6a 
du  pion  6  du  levier  4,  et  d'autre  part  à  plaquer  le  bord 
4a  du  levier  4  opposé  au  pion  de  pivotement  6, 
contre  un  pion  de  guidage  16  porté  par  la  platine  1. 
Le  levier  comporte  une  ouverture  17  dans  laquelle  le 
pion  16  s'engage,  lorsque  le  levier  est  amené  dans 
sa  position  débrayée,  ce  qui  empêche  tout  pivote- 
ment  accidentel  de  ce  levier. 

La  référence  18  désigne  une  butée  portée  par  la 
platine  1  et  qui  limite  le  pivotement  du  levier  4. 

A  la  Figure  6,  le  levier  4  est  en  position  embrayée. 
La  palette  11  est  sur  le  trajet  de  la  batteuse  12,  de 
sorte  que,  lorsqu'on  fait  pivoter  l'organe  de  com- 
mande  13  dont  le  trajet  est  schématisé  en  19,  la 
batteuse  12  entraîne  le  levier  4  qui,  à  son  tour, 
entraîne  la  tringle  5  (Figure  7).  Le  mouvement  de 
pivotement  du  le  vier  4  est  limité  par  la  butée  1  8. 

Lorsque  l'actionneur  10  est  commandé,  la  trin- 
gle  8  repousse  le  pion  de  pivotement  6  qui  coulisse 
dans  l'ouverture  7.  En  fin  de  mouvement,  la  palette 
11  ne  se  trouve  plus  sur  le  trajet  de  la  batteuse  12, 
de  sorte  que  la  manoeuvre  de  l'organe  13  est  sans 
effet  sur  la  serrure.  Le  pion  de  guidage  16  se  trouve 
engagé  dans  l'ouverture  17,  ce  qui  empêche  le 
levier  4  de  pivoter  (Figure  8). 

Revendications 

1.  -  Dispositif  de  commande  à  distance  d'une 
serrure  destiné  à  être  monté  sur  un  élément 
mobile  d'un  véhicule  automobile,  comprenant 
une  plaque-support  (1),  un  levier  (4)  sur  lequel 
est  fixé  l'élément  de  liaison  (5)  à  la  serrure,  le 
levier  (4)  étant  monté  pivotant  sur  la  plaque- 
support  (1)  sous  l'action  d'un  organe  de 
commande  d'ouverture  (13)  monté  sur  l'élé- 
ment  mobile,  et  susceptible  d'être  déplacé  par 
l'intermédiaire  d'un  actionneur  (10)  parallèle- 
ment  à  la  plaque-support  (1)  entre  une  position 
débrayée  où  l'organe  de  commande  d'ouver- 
ture  (13)  n'agit  pas  sur  le  levier  (4)  et  une 
position  embrayée  où  l'organe  de  commande 
d'ouverture  fait  pivoter  le  levier, 
caractérisé  en  ce  que  la  plaque-support  (1)  est 
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rapportée  sur  un  support  intermédiaire  (3)  de 
l'élément  mobile  et  en  ce  que  le  levier  (4) 
comporte  une  palette  (11)  présentant  une  face 
orthogonale  susceptible  de  coopérer  avec  la 
batteuse  (12)  entraînée  en  rotation  par  l'organe  5 
de  commande  d'ouverture  (13). 

2.  -  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  levier  (4)  comporte  un  pion 
de  pivotement  (6)  susceptible  de  se  déplacer 
entre  une  position  embrayée  et  une  position  10 
débrayée  dans  une  boutonnière  (7)  de  la 
plaque-support  (1),  et  en  ce  qu'il  est  maintenu 
plaqué  contre  la  plaque-support  par  l'intermé- 
diaire  d'ergots  (6a)  formés  sur  le  pion  de 
pivotement  (6),  grâce  à  un  ressort  hélicoïdal  15 
(14)  disposé  autour  du  pion  de  pivotement  (6) 
et  interposé  entre  la  plaque-support  (1)  et  le 
levier  (4). 

3.  -  Dispositif  selon  la  revendication  2,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  ressort  (14)  comporte  une  20 
branche  de  mise  en  contrainte  sur  un  appui  (15) 
de  la  plaquesupport  de  manière  à  assurer  le 
rappel  et  le  maintien  en  position  de  repos  du 
levier  (4)  contre  un  pion  de  guidage  (16)  monté 
sur  la  plaqué-support  (1)  à  l'extrémité  du  levier  25 
(4)  opposée  au  pion  de  pivotement  (6). 

4.  -  Dispositif  selon  les  revendications  2  et  3, 
caractérisé  en  ce  que  le  pion  de  pivotement  (6) 
du  levier  comporte  à  son  extrémité  opposée 
aux  ergots  (6a)  un  doigt  (6b)  sur  lequel  est  fixée  30 
une  tringle  (14)  de  l'actionneur  (10)  destinée  à 
déplacer  le  levier  (4)  pour  l'amener  en  position 
embrayée  ou  en  position  débrayée. 

5.  -  Dispositif  selon  la  revendication  3  ou  4, 
caractérisé  en  ce  que  le  levier  (4)  comporte  une  35 
ouverture  (17)  dans  lequel  le  pion  de  guidage 
(16)  est  engagé  lorsque  le  levier  (4)  est  en 
position  débrayée,  et  une  surface  de  guidage 
(4a)  coopérant  avec  le  pion  (16)  lors  du 
pivotement  du  levier  pour  la  commande  d'où-  40 
verture  de  la  serrure. 

6.  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes, 
caractérisé  en  ce  que  la  plaque-support  (1) 
comporte  une  butée  (18)  destinée  à  limiter  le  45 
mouvement  de  rotation  du  levier  (4),  lors  de  la 
commande  de  l'ouverture. 

7.  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  dans  lequel  l'ac- 
tionneur  (10)  est  commandé  électriquement,  50 
caractérisé  en  ce  que  l'actionneur  comportant 
notamment  le  moteur  électrique  est  fixé  sur  la 
plaque-support  (1). 
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